
 
 

Le 20 septembre 2016 Naloxone                              Association des paramédics du Canada 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Permission du Naloxone au Canada 
 

 

 
 
 

Public 
(1) 

 

 
 
 

Pompiers 

 
 

Police (locale, 

provinciale) 

 

 
 
 

GRC (2) 

 

 
 
 

PSP (3) 

 

 
 
 

PSA (4) 

C.-B. Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Alb. Oui   Oui Oui Oui 

Sask. Oui   Oui Non Oui 

Man. Oui   Oui Oui Oui 

Ont. Oui   Oui Non Oui 

Qc Oui   Oui Oui  

N.-B.    Oui Oui  

Î.-P.-É.    Oui Oui Oui 

N.-É. Oui   Oui Non PSI/Oui (5) 

T.-N.-L. Oui   Oui Non Oui 

 

(1) Le public peut se procurer du Naloxone avec ou sans ordonnance. 

(2) La GRC a fourni le Naloxone et la permission de l’administrer. 

(3) Le plus grand nombre des paramédics sont des PSP (3/4 des 40 000). 

(4)

(5) 

La désignation de PSA n’existe pas au Québec ni au Nouveau-Brunswick. 

Un paramédic désigné PSC a reçu un peu plus de formation qu’un PSP. 
 
 
   PSP = paramédic des soins primaires; PSA = paramédic des soins avancés; PSI = paramédic des soins intermédiare 
 
 
 
 
 
 

Pierre Poirier 


